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.mt ouveru  a 11 h 25.

POINTS 56 A 63 DE L'ORDRE DU JOUR (w)

BXAMBN  DES PROJETS  DE RXSOLUTION SUR LES POINTS 56 A 63 DE L'ORDRE DU JOUR
RSLATIFS  AU DESARMBMIMI  ET DECISIONS A LEUR SUJET

Le PaESIDENT  (interpretation de l'anglais) : Nous  allons  maintenant

nous  prouoncer aur le projet  de rkolution  A/C.1/46/L.40/Rev.l,  compris  Bans

le group0  2.

Je donne maintenant la parole au Secrkaire  de la Commission.

& KHERADI  (Secrkaire  ds la Commission) (interprhtation  de

l'anglais) : Le projet  de r&solution A/C.1/46/L.40/Rev.l  a 6th p&sent&  par le

reprkentant  du Gabon b la 358 s6ance  de la Premiere Commission, le

14 novembre  1991, au nom des Etats Membres de l'organisation  das Nations IJnies

qui sont membres du Groupe  des Etats d'Afrique. La Bolivie est hgalement  au

nombre des auteurs du projet  de r&solution.

Le m (intsrprGtation  de l'anglais) : Les auteurs du projet

de r&solution A/C.1/46/L.BO/Rev.l  ont exprimi  le voeu qu‘il soit  adopt&  sans

vote par la Commission. S'il n'y a pas d'objectiona, je considGrerai  que la

Commission soubaite agir dans ce sens.

Le oroj&;  de r&solution A/C.1/46/L.40/Rav.l  e&A&G.

Le P! (interpr&tation  de l'anglais) : Je donne maintenant la

parole aux reprkentants  qui souhaitent oxpliquar leur position au sujet de la

dicision  qui vient d'&re  prise quant au projet  de r&solution

A/C.1/46/L.4O/Rev.l.

&O'SULLIVAN (Australie)  (interpretation de l'anglaisj : Mz

dilhgation  s'est ralliGe  au consensus 8n faveur du projet  de r&solution

A/C.lJ46/L.BO/Rev.l, "Interdiction de dhverser  des dkhets  radioactifs". Nous

partageons en effet  l'idhe  directrice du projet  de &soluti,on,  qui consiste  h

appeler l'attention sur les risques potentiels inhtjrents  b tout emploi de

dkhets  radioactifs qui pourrait constituer un acte  de guerre  radiologique et

sur les r&percussions que cela  aurait  sur la s&curit&  rhgionale  et

iaternationale, et h exprimsr  une p&occupation l&gitime  B cet hgard.

Mais  que notre attitude positive ne soit  pas interprGt&e  comma un accord

inconditionnel sur tous  les termes du prolet  de &solution

A/C.1/46/L.BO/Rev.l. Nous  hprouvons  quelque  inquihtude  quant au cadre et b

l'organisation dans lesquels pourrait se dhrouler  l'htude  d'un  instrument
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ayant force obliyatoire, &ude  qui devrait prendre en compte  108 diverse8

attributions et la8 travaux en tours  de la ConLirence  du d6sarmewnt,  de

1'Agence  internationale de l'inergfe  atomique (AIEA)  et de l'organisation

maritime internationale.

S'agissant  de l'immersion de d6chets  en mers l'organisme compkent  est

bien &ir 1'Organisation  maritime international, laquelle est responsable de

la Convention de Londres sur  l'immersion de d6chots  et a re$u  des avis

techniques de 1'AfEA. En fait, la question de l'interdiction de touts

immersion de diichets radioactifs, qui comporte  une comparaison  entre

l'immersion en mer et les dkersements  i terre, est actuellement examinie  par

un organe subsidiaire cri6  par les parties consultative8 b la Convention de

Londres sur l'immersion de d6chets. Cola  pourrait  aboutir h une interdiction

totale  et obligatoirs d'immerger  tout d&hot  radioactif en mer.

L'Glimination  au sol de d&hots  radioactifs relke  h 1'6vidence  de la

responaabilite  de 1’AIEA. Toutefois, nous  prifererions  no pas porter de

jugement, dans un sens  ou dans l’autre,  sur les travaux de 1’AIEA  dans ce

domaine  tant que nous  n'auronrr pas une id6e  plus prkise  sur leur intention.

En effet, k ce stade, nous  no sommes pas en mesure  de juger de8

recommandations  h faire ni de l'organisation i laquelle elles devraient

s'adrosser.

Notre attitude positive vis-ir-vis  du projet  de risolution  ne signifie  pas

non plus que 1'Australie  soit  opposee  h l'hlimination  au sol des d6chets

radioactifs qui, k ce stade, est la seule solution possible. Nous  rhaffirmons

toutefois notre opposition sans &serve  au dkersement  de dichets nucliaires

par tout Etat ou organisation, dans la mesure  oi cette action constituerait ur

acte  de guerre radiologique et aurait  de graves incidence8 sur la sicuriti

nationale de8  autres Etats.

M. IJ@OGAB  (Etats-Unfs d'Amerique)  (interprkation  de l'anglais) :

Lea Etats-Unis souhaitent expliquer leur position sur le projet  de &solution

A/C.1/46/L.40/Rev.l, "Interdiction de d6verser  des dkhets  radioactifs". En

se ralliant au consensus sur ce projet  de rkoiutian,  les Rats-Unis  ont

exprimi  leur reconnaissance aux auteurs qui, conscients des difficult&s

inh6rentes  au libel16  des prhchdentes  versions de ce texte, y ont apporti  les

changements nicessaires.
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Nous  convenone  que les dkhets  radioactifs pourraient fournfr des

matikres  radioactive8 pouvant 8tre  utilisies  dans des armes rsdiologiquea, et

c'eat  lh le seul aspect qu'il  convient  de prendre en conaid6ration  dans les

nigociations sur  la guerre radiologique en tours  h la Conference du

dtkarmement  et dans le cadre du d&bat  sur la maitrise  des armements qui se

dkoule  ici h la Premfke  Commission.

Mais,  les Etats-Unis ne soubaitent  pas qualifier le deversement  de

dkhets  radioactifs d'acte de guerre radiologique. A notre avis, les

dkversements  de dfkhets  radioactifs ne peuvent 6tre rigis  par des mesures de

maztrise  de8  armements et nous  ne souhaitons pas davantage traiter de ces

d&ersements  dans  le contexte  de la magtrise  des armements.

Ces actes  relkvent  essentiellement de la protection de 1"environnement  et

de l'hygikne  publique, questions dont d'autres instances sont diji  saisies. A

l'instar du reprhsentant  de l'Australie, nous  voudrions faire observer b cet

igard  que l'immeraion  de dkhets  radioactifs est dija  r&gie  par la Convention

de Londres et que 1'AIEA  a compkence  pour examiner la question du mouvement

transfrontikre  dea dkhets  radioactifs. Le Code de bonne  pratique de l'AIEA,

par exemple, vise k tenforcer la skurit&  du transport international de

dkhets  radioactifs, y compris  leur introduction dans le territoire des Etats.

M. TBYLOR  (Royaume-Uni) (interprkation  de l'anglais) : Ma

dGl&gation  voudrait s'associer i l'explication qui vient d'Gtre  don&e  par les

Etats-Unia.
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LO m (interprhtation  de l'anglais) : M. Rheradi  a dfi quitter

la tribune pour dss consultations. Nous  devrions nous  prononcer  maintenant

aur le projet  de r&solution  A/C.1/46/L.31,  qui appartient au groupe 3, mais  la

prisence  de M. Kheradi esb  indispensable pour cela. Je pense  done  que nous

devrions passer au groupe 4.

Je peux maintenant dormer  la parole b M. Kheradi.

M. (Secrhtaire  de la Commission) (interpr&ation  de

l'anglais) t Veuilloz  m'excuser,  Monsieur le Prisident. J'espkre  que toutes

les dGlhgations  qui le souhaitaient  ont d6jh  expliqui  leur  position avant que

la Commission ne se prononce  sur ce groupe de projets. Si tel est le cas,

nous  allons prochder  au vote. Restent & p&sent  dens le groupe 4 les projets

de r&solution A/C.1/46/L.24/Rev.l,  A/C.1/46JL.41,  dont le:  incidences  sur le

budget-programme figurent  dans les documents A/C.1/46/L.46  et

A/C.1/46/L.42/Rev.2.

Le PRESIDENT  (interpr&ation  de l'anglais) t Je donne maintenant la

parole aux res&sentants  qui souhaitent expliquer  leur  position quant aux

projets  de &solution  feisant partie  du groupe 4, que M. Kheradi vient de

mentionner.
IM. 0 SW (Australie) (intetrpr&ation  de l'anglais) : J'ai

demand&  la parole pour faire une dhcleration  avant le vote sur le projet  de

r&solution AZ.11461L.421Rev.2, et j'ai l'honneur  de parler  au nom des pays

suivants : Allemagne, Belgique, Bulgarie, Canada, Espagne, Etats-Uni%

d'?unirique, Pidji,  France, Hongrie, Iles Salomon,  Italie, Japon,

Nouvelle-ZGlande, Papouasie-Nouvelle-Guinhe,  Pays-Bas, Pologne, Ripublique  de

Co&e,  Roumanie,  Royaume-Uni, Samoa, Tch&zoslovaquie  et Ukraine. Au nom de

ces d&l&gations, je voudrais expliquer les raisons  qui nous  ont tous  amen&s  b

revoir notre approche de la question de la capacit&  nuclhaire  de 1'Afrique

du Sud.

Premihrement, nous  aommes  conscients de la longue histoire  mouvementhe  de

ce projet  de -6solution. C'ost  en fait en raistn  de cette histoire  que nous

&ions  tous  dispos&s  & ne pas tenir  compte  du caractere  hyperbolique et

mesquin de certains de ses  paragraphes et h voter pour ce projet  de rhsolution

tel qu'il  itait  rtjdigi  dans ses versions pri&dentes. A cet igard,  il est

juste de dire que depuis son adh6sion  au Trait&  sur la non-prolifiration

des armes nucliaires  (TNP), 1'Afrique  Uu Sud a agi de maniire  exemplaire.
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El10  a rapidement conclu un accord de garanties avec  1'Agence  internationale

de l'/nergie  atomique (AIEA), qui est entr/  en viguaur d&s aa  signaturs, comme

cela  est indiqui  dans he document A/C.1/46/18  en date du 12 novembra 1991.

Nous  estimons done  qu'il  est paradoxal que l'amandement  qui figure maintenant

dans le projet  de r&solution A/C.li!6/t.SZ/Rev.Z  ait 6th proposi  par certain5

pays qui sont ceux-lb mGmes, et non 1'Afrique  du Sud, qui n'ont pas conclu

leurs propres accords de garanties dans le cadre du TNP, et qui, de ce fait,

ne respectent pas complkement  leurs obligations conventionnelles. Si la

Cosanission  doit  se prononcer sur la question des garantios nucl6aires  et des

obligations dkoulant  du TNP, il ~8 semble que juste que nous  fassions  porter

notre attention sur d'autres pays cigalement.

Er; outre, nous  Bprouvons  certaines inquikudes  b l'endroit  de deux

autres pays : 1'Iraq  et la Ripublique papulaire d&mocratique  de Corhe. Ces

inquiitudea  ont kti examinies  dans un contexte  que nous  considirons  comme plus

indique, c'eat-k-dire en seance  plknikre  dans le cadre du point 14 de l'ordre

du jour, qui traite du rapport de 1'AIEA. Nous  a'allons  done  pas nous  Gtendre

plus longuement sur cette question ici.

Comme je l'ai  dit au dGbut, Gtant  don& l'historique da cstte question,

les Etata au nom desquels je prends la parole auraient iti  dispos6s  i ne pas

tenir  compte  des exagkations  que comporte  le projet  de r&solution

A/C.1/46/L.42  et 6 voter pour la premiere  fois en faveur de ce projet  relatif

b la capacit6  nucleaire  de 1'Afrique  du Sud. Nous  pensons  done  qu'ainsi la

Premiere Commission serait probablement parvenue  b un consensus sur cette

question. Des facteurs que nous  considGrons  comme &rangers 6 la question ont

&8 introduits dans le projet  de r&solution, tols que la &f&rence  indirecte  a

Psraiil,  par exemple. En con&quence, malheureusement, nous  nous  abstiendrons

lors du vote sur ce projet  de rGsolution.

Le m (interprkation  de l'anglais)  : Nous  allons maintenant

nous  prononcer sur le projet  de risolution  A1C.11461L.41.

Je donne  la parole au Secrkaiye  de la Commissions.

M. (Secrhtaire  de la Commission) (interprkation  de

l'anglais)  : Le projet  de resolution AK.11461L.41  a it6 p&sent&  par la

d&ligation ithiopienne 21  la prhsente  sessionr  le ler novembre 1991, au nom

I des Etats Membres de l'organisation  cues  Nations Unies qui sont membres  du
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Groupe de8 Etata d'Afrique. Ce projet  de r&solution a des incidences  sur lo

budget-progrsmme quf figurent dans le document A/C.1/46/L.46.

Le PRESIPENT  (interprkation  de l'anglais) t Lea auteurs du projet

de r&solution ont enprime  le voeu que Pa Commission l'adopte  saris  le mettre

aux voix. Puis-je  considirer  que la Commission souhaite proc6der  sinsi?
let de resolution A/C.1/46/L.41  est .a d o - .

Le ERESIBENT  (interpritation  de l'anglais) t Nous  allons maintenant

nous  prononcer  sur le projet  de rdsolutior  A/C.1/46/L.42/Rev.2.

Je donne  la parole au Secrkaire  de la Commission.

M.m  (Secrhtairs  iae la CornmissIon)  (interprkation  de

l'anglais)  t Le projet  de rhsolution  A/C11/46/L.42/Bev.2  a iti p&sent&  par le

reprkentant  du Gabon h la 356 seance  de la Premihre  Commission,

le 14 novembre 1991, au nom  des Etats Membres de 1'0rganisation  des Nations

Unies  qui sont membres du Groupe des Etats d'Afrique.
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Lo ERESIDENT  (interprhtation  de l'anglais)  t Un vote enregistri

scipari  a 6th demand&  sur le dixiime  alinia  du pr6ambule  et sur le paragraph0  3

du dispoaitif du projet  de &solution A/C.1/46/L.42/Rev.2.

Jo mets aux voix le dixiitme alinia  du prbmbule.
.

Y-8 Afghanistan, Algirie,  Angola, Bahre'in, Bangladesh, B&in,
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brhsil,  Brunhi  Darussalam,
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Tchad,  Chili,
Chine, Colombie,  Costa Rica, Cuba, RBpublique  populaire
dhmocratique  de Co&e,  Djibouti, Equateur, Egypte,
Ethiopie, Ghana, Guatemala, Guinhe,  Guyana, Haiti,  Inde,
Indonesie, Iran (Rhpublique  islamique d'), Iraq,
Jordanie, Kenya, Koweyt,  RBpublique  dGmocratique
populaire lao, Liban, Libiria, Jamahiriya arabe libyenne,
Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Mauritanie,
Mexique, Marm,  Myanmar,  Namibie, N&pal,  Nicaragua,
Niger, Nigiria,  Oman, Pakistan, Panama, PGrou,
Philippines, Qatar, Rwanda, Arabie saoudite, S%gal,
Singapour, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaailand,
Ripublique  arabe syrienne, Tha'ilande,  Togo, Tunisie,
Ougsnda, Emirats arabes unis, Rhpublique-Unie  de
Tanxanic,  Vanuatu, Venexuela, Viet Nam, Y6men,
Yougoslavie, Za'ire.

Votent w : Australia, Belgique, Bulgarie, Canada, C8te  d*Ivoire,
Tch&oslovaquie,  Danemark, Estonie, Finlaode, France,
Allemagne, Hongrie,  Islande, Isragl,  Italie, Japon,
Lettonie,  Lituanie, Luxembourg, Pays-Bas,
Nouvelle-Z&lande,  Norvhge, Papouasie-Nouvelle-Guinhe,
Pologne, Rhpublique  de Co&e,  Roumanie, Samoa,
Iles  Salomon, Espagne, Su&de,  Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande  du Nord, Etats-Unit
d'A&rique.

I abaiennent  : Albanie, Argentine, Autriche, Bahamas, Barbade,  Bhlarus,
RGpublique  centrafricaine, Chypre, Pidji, Gabon, Grice,
Grenade, Irlande, Jama'ique, Liechtenstein, Malte,
Mauricer Paraguay, Portugal, Turquie, Ukraine, Union des
Rkpubliques  socialistes  sovi&tiques,  Uruguay, Zimbabwe.

.Ep~82  voix contre  32, avec  24 abstentions, le d&xi &me  alinha&
priambule  est adoDtG.*

* Les dhlhgations  du Congo, du Gabon et du Zimbabwe ont ulterieurement
inform6  le Secrhtariat  qu'elles  entendaient voter pour.
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Le PRESIDENT  (interpr&ation  de l'anglais)  : Nous  allons maintenant

mettre aux voix le paragrapha 3 du dispositif du projet  de rGsolution

A/C.1/46/L.42/Rev.2.

ust  p-&d6  au vote Bnregistrk.

Yotent..: Afghanistan, Alghrie,  Ang)la,  Bahre?n,  Bangladesh,
Bhlarus,  B&in,  Bhoutan, Bolivie, Botswana, B&ail,
Bran&i  Darusaalam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun,
Cap-Vert, Rhpublique  centrafricaine, Tchad,  Chili, Chine,
Colombie, Costa Rica, Cuba, ChyFre,  R6publigue  populaire
dhmocratique  de Code, Djibouti, Republique  dominicaine,
Equateur, Egypte, Ethiopie, Ghana, Guatemala, Guinhe,
Guyana, Ha'iti,  Inde, Indonesia,  Iran (Rhpublique
islamique d'), Iraq, Jordanie, Ktmya,  Kowext,  Rtipublique
democratique  populaire lau, Liban, Liberia, Jamahiriya
arabe libyenne, Madagascar, Malaisie,  Maldives, Mali,
Mauritanie,  Mexique, Maroc,  Myanmar,  laamibie, N&pal,
Nicaragua, Niger, Nighria,  Oman, Pakistan, Panama, Phrou,
Philippines, Qatar, Rwanda, Arabie saoudite, S&&gal,
Singapour, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland,
Republique  arabe  syrienne, Thai'lande,  Togo, Tunisie,
Ouganda, Ukraine, Union des RIjpubliques  socialistes
sovi&iques, Emirats arabes  unis,  R&publique-Unie  de
Tanzanie,  Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Y&men,
Yougoslavie, Zai're,  Zimbabwe.

wt con-  t Australia, Belgique, Bulgarie, Canada, Tch&oslovaquie,
Danemark, Estonie, Finlande, France, Ablemagne, Hongrie,
Islande, Isragl,  Italie, Japon, Lettonie, Lituanie,
Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande,  Norvhge,
Papouasie-Nouvelle-Guinee#  Pologne, R&publique  de Co&e,
Roumanie,  Samoa, Iles  Salomon,  Espagne, S&de,
Royawne-Uni de Grand%-Bretagne  et d'Irlande  du Nord,
Etats-Unis B'Amhrique.

. & : Albania, Argentine, Autriche, B hamas,  Barbade,
CGte  d'Ivoire,  Fidji, Gabon, Grece,  Grenade, Irlande,
Jamai'que,  Liechtenstein, Malte, Maurice, Paraguay,
Portugal, Turquie,  Uruguay.

.
P a r  89 volx  contre 3 1, .avec  19 abstwns, 1~ SWXi$.C~~Osi&~

mt ad&.*

----

* Les d&lhgations  du Congo et du Gabon ont ulthrieurement  inform6  le
SecrGtariat  qu'elles entendaient voter pour.
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Lo m (interpr&ation  tie l'anglais)  t Je mets  maintenant aux

voix  l'enremble  du projet  de r&solution A/C.l/46/L.42/Rev.2. Un vote

enregiatri  a iti demand&,

-r Afghanistan, Alghrie,  Angola, Bahamas, Bahrein,
Bangladesh, Barbade,  Binin,  Bhoutan, Bolivie, Botswana,
Brisil,  Brunei  Darllssalam,  Burkina Faso, Burundi,
Cameroun, Cap-Vert, R6publique  centrafricaine, T&ad,
Chili, Chine, Colombiet, Costa Rica, C&e d'Xvoire,  Cuba,
Chypre, Rhpublique  populaire democratique  de Co&e,
Djibouti, Rhpublique  dominicaine,  Equateur, Egypte,
Ethiopie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinhe,  Guyana,
Hai'ti,  Inde, Indonisie, Iran (RGpublique  islamique d'),
Iraq, Jamaique,  Jordanie, Kenya, Rowe'it,  Rhpublique
dimocratique  populaire lao, Liban, Lesotho, Libhria,
Jamahiriya arabe libyenne,  Madagascar, Malaisie,
Maldives, Mali, Mauritanie,  Mexique,  Mongolie,  Maroc,
Moaambique,  Myanmar,  Namibie,  Nepal, Nicaragua, Niger,
Nigiria,  Oman, Pakistan, Panama, P6rou,  Philippines,
Qatar, Rwanda, Arabic  ssoudite,  S&&gal,  Singapour,
Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, R6publique  arabe
syrienne,  Thai'lande,  Togo, Tuniaie,  Guganda,  Emirats
arabes  unis, Ripublique-Unie  de Tanaanie,  Vanuatu,
Veneauel.a,  Viet Nam, Yhmen,  Yougoslavie, Zaxre,  Zimbabwe.

Y_otenl  t Israiil.

m t Albanie,  Argentine, Australie,  Autriche,  B6larus.,

Belgique,  Bulgarie, Canada, Tch&oslovaquie,  Danemark,
Estonie, Fidji, Finlande,  France, Allemagne, Grice,
Hongrie, Isl:$nde, Irlande, Italie, Japon, Lettonie,
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Maurice,
Pays-Bas, Nouvelle-Zhlande,  Norvijge,
Papouasio-Nouvelle-Guir ie,  Paraguay, Pologne, Portugal,
Ripublique  de Co&e,  Ro manic,  Samoa, Iles  SalOmOn,
Espagne, Su&de,  Turquie, Ukraine, Union des Rhpubliques
socialistes  sovit?tiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagns
et d'lrlande  du Nord, Etats-Unis  d'Amirique,  Uruguay.

Par-.- a!?- J2r&!c-~r~f;hcur
~/C.1/.96/L.42/Rev.2t  adODt$.*

* Les dhl&gations  du Congo et du Gabon ont ulterieurement  inform&  le
Secrhtariat  qu'ellea  entendaient voter pour.
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Lo m (interprtkation  de l'anglaia) : La Commi~..on

maintenant ae prononcer  aur le projet  de riaolution  A/C.l/46/t.,.

Je donne la parole au Secrkaire  de la Commission.

M. w (Secrkaire  de la Commission) (interprkatic:

l'anglais) : Le projet  de rkuolution  A/C.l/46/L.24/Rev.l  a pour al '.  '.

Etats suivants : Algirie,  Bahre'in, Djibouti, Egypte, Jordanie,  Rw C., T.aban,

Jamahiriya arabe libyenne, Vauritanie,  Maroc,  Oman, Qatw,  Arabic  odouditer

Somnlie, Soudan,  Ripublique arabe syrienne, Tunisie,  Emirats  arabes unis  et

Y&men,

Le PRESIDENT  (interprkation de l"a!kglais)  t Un vote enregiatri  a

6th demand&.

Je donne la parole au reprkentant  d'Iara;eil  pour une  explication de vote

avant que 18 projet  ne soit  mis  aux mix.

UyATzv  (Israijl)  (interprkation  de l'anglais) t Encore une  fois,

la Comm,ssion  eat saisie d'un projet  de rhsolution,  A/C.1/46/L.24/Rev.l,  qui

n'aurait pan di) &re inacrit b son ordre du jour. Cette an&e,  plus que

jamais  auparavant, ce rituel pernicieux jette un doute our  la sincirft6  des

travaux des  Nations Unies. Ce projet  de rksolution  d&tonne  avec  leer

kkements qui se sont produita sur la seine  internationals en gcinkal  et ati

Moyen-Orient en particulier.

D'abord et surtout, la guerre du Golfe a rivcili  que, dans notre rigion,

l'attitude agressive  de 1'Iraq  eat source de menaces contre la pair. La

communaut&  internationale a prifiri  faire fi  des apprihensions  d'Israii1 et de

punir  Israiil  d'avoir  d&ruit  le r6acter.t.  iraquien  en 1981. IsraY  doit  voir

sa situation h la lumiire  true  de8 fait8 tels qu'ils  ont iti rivilia. C'est

un &&nement  imp&vu  comme  la crise  du Golfe, et non pas, malheure~~sement,  hes

avertissements d'Iaraii1, qui a d&masq&  les activiths  nucliaires  clandestines

de 1'Iraq.

De plus, il eat clair  qu'Isra&l  eat aujourd'hui la partie  menacie. Pour

sa part, Israiil  n'a jamaia  menaci  un pays woisin. L'Iraq  a parrakni  avac

succis  des projets  dc rhsolution  analoguea dans  le pasai  et a done  tourni

l'attention sur une menace inexistante. C'est  face h de telles menaces

qu'Israii1  propose depuis 11 ans la cr6ation  d'une  sone  exempte d'armes

nucl&airea  dana  la rigion  du Moyen-Orient, comme  suite h des nigociations

libres et directes  et sur la bass d'assurances  mutuollement satisfaisantes.
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Pendant lo d6bat  giniral  de la Commission, j'ai  exposcir  en d/taii  lea

principes  aur league18  Isra;dl  fonde ce concept. Le Secr6taire  gin&al,  dans

son rapport aur  la cd&ion  d'une lone  erempte d'armes nucliairea dana  la

rigion  du Moyen-Orient, a souligni la n&cessit&  de crcier  une telle sone  dans

cette rigion. Selon  son rapport, dans les  conditions existant  au

Moyen-Orient. une sons exempte d'armea nucliairea aurait  encore plus d'effet

que le Trait6  nut  la non-prolif6ration  des armea  nucliairea. La validiti  de

ce concept est confirmite  par l'agression  et lea menaces iraquiennes. Le

Trait6  sur  la non-proliferation n'a pas empBch6  une  seule guerre locale et, de

toute evidence, 51  n'a pas emp6ch6  1'Iraq  de mettre en valeur son potentiel

nuclhaire  militaire. lsrahil  croit  et a toujours cru qu'en l'absence d'un

dialogue rcigional et d'une entente entre  l.es  pays las plus directement

concerds, de& dispositions internationales  relatives  & des r&solution8  comme

ce projet  de r6solution  ne sauraient  contribuer ib  promouvoir la detente

ritgionale.

J'appelle l'attention de la Commission SW l'ouverture  r&ente  de

pourparlers directs, qui, nous  l*esp&rona, aboutiront i un ritglement  pacifique

des problhmes  qui divisent les Etata de la rcrigion. Xl serait  absurde que

pendant ce temps Israsl  solt  la cible  de critiques continuelles, censement

pour favoriser la paix. L'adoption de ce projet  de resolution n'apporterait

aucune contribution utile au processus de paix actuellement engag6. 11 ne

ranforcera pas la confiance d'Ioraii1 envers  les parties ext6rieurea  b la

rrigion  qui, par leur demarche  rialiste  et constructive, se sont tant.  efforches

d'assurer la participation d'l[sraiil  au processus actuel.  Ainsi,  si Israhjl

veut  6tre  assure de I'impartialit.6  de cette organisation  dans le processus

menant  i l'etablisseaent  de la paix  au Moyen-Orient, la Premiire  Commiasion

t
i doit  interrompre cette action contre  Isrliil  et voter contre  ce projet  de

t
r&solution dans 8011  ensemble.

i
~_~stE~~~_~~--~Q~..a.n.~sg:  cI.fX.b  l

E

!e2t&mLS.Q.lLK  : Afghanistan, Alghrie,  Angola, Bahrsi'n, Bangladesh,
Barbado,  Bhoutan,  Botswana, Brunei  Darussalam,
Burkinn  Faso,  Burundi, Cameroun,  Cap-Vert, Tchad,  Chino,
Cuba, H&publique  populaire  dimocratiyue  de Code,
Djibouti., Egypte,  Guinhe,  Glxyana. Inde, Zndon6aie,  Iran
(Rbpublique  lslamique  A'), Xraq,  Jordanie, K.owe'it,
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Rhpublique  dhmocratique  pop?;laire  lao, Liban, Jamabiriya
arabe libyenne, Madagascar,  Ma.Iaisie, Maldives, Mali,
Mauritanie, Meuique,  Maroc,  Moaambique,  Ramibis,
Nicaragua, Niger, Nigiria,  Oman, Pakistan, Philippines,
Qatar, Arabie saoudfte, S&&gal,  Sri Lanka, Soudan,
Suriname, Swariland,  Ripublique arabe syrienns,
Thai'lande,  Togo, Tunisie,  Turquie, Ouganda, Emirats
arabes unis, Rhpublique-Unie  de Tansanie,  Vanuatu,
Viet Nam, Y&men,  Yougoslavie, Zimbabwe.

v : Israiil,  Roumanie, Etats-Unie d'Amirique.

*S t Albanie,  Argentine, Australie, Autriche, Bahamas,
Bilarus, Belgique, Bhnin,  Bolivie,  Brksil,  Bulgarie,
Canada, RQpublique  centrafricaine, Chili, Colomhie,
Costa Rica, Tch&oslovaquis,  Danemark, Equateur, Estonie,
Fidji, Finlande, France, Allemagne, Ghana, Grice,
Grenade, Hai'ti,  Hongrie, Islande, Irlande,  Italie,
Jamn'ique,  Japon, Kenya, Lettonie, Lesotho, Libhria,
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte,  Mongolie,
Pays-Bas, Nouvelle-Z&lande,  Norvige, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Gus&e,  Paraguay, P6rou,  Pologne,
Portugal, Ripublique de Cor6e,  Samoa, Singapour,
118s  Salomon,  Espagne, Suide, Ukraine, Union dea
Rhpubliques  socialistes  aovi&iques,  Royaume-Uni de
Grando-Bretaqne et d'Irlande  du Nord, Uruguay, Venezuela,
Za?ro.

Le m (interprhtation  de l'anglais) t Je donne maintenant la

parole aux reprisentants quj aouhaitent expliquer leur  position sur le projet

de rcjsolution  qui vient  d'&tre  adopth.

M.vAm  (Pays-.Bas) (interprhtation  de l'anglais) : Je d&sire

expliquer, au nom de la Conununauth  europienne et ses Etats membrea,

l'abstention collective des Douze  lors du vote sur le projet  de

chsolution  A/C.1/46/L.24/Rev.l,  intitul6 "Armement nucliaire  d'Israij1".

Les Douze  sont d'accord avoc  l'appel lanch  h Israijl  dans le projet  de

&solution pour lui  demander de placer toutes ses installations nucleaires

sous  les garanties de 1'Agence  intornationale de l'inergie  atomique (AIEA),

mais  ils eetiment que cet appel  ne devrait  pas s'adresser  exclusivement h

IcraG  puisque d'autres Etatv  n'ont pas encore place leurs installations sous

les garanties  de 1'AIEA. Les Douze l'ont r&it&&  h maintes  reprises.
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K* wa!mmakrs (Paw?-Basl

Cetts  an&e, 1'ouverLure  de la Confirence  internationale de paix  sur le

Noyen-Orient  fournit  aux parties int&resshea  l'occasion d'entamer WI dialogue

direct, ce qui eat aussi un moyen approprii de favoriser la dhsarmement  au

Moyen-Orient. Tous  les Etats doivent reconna:tre  la nature dhlicate  de ce

processus et s'abstenir de se larcer  des accusations wtuelles. 11 faudrait

lancer un appel b la coophration  et St  la volonti  politi;lue  nthessaire  pour

dcjbattre  de toutes les questions d'inthrih  mutuel. tes Douze appuient les

efforts qui sont faits en faveur de progris  sur le dhsarmemen,  nucl6aire  au

Moyen-Orient. A cette fin, ils appellent tous  les Etats de la r6gion  h

adhirer  au Traiti  sur la non-prolifkration  des armes nucliaires et & placer

leurs installations nuclGaires  sous  les garanties de 1'AIEA.

Dans co contexte, les Douze rappellent leur appui h l'initiative du

Prhsident  Moubarak visant b transformer le Moyen-Orient en une zone exempte

d'armes de destruction massive. Tel aurait  d6 6tre  le message contenu  dans le

projet  de rbolution  A/C.l/46/L.24/Rev.l.
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M. Cm (Irlande!  (interpretation de l'anglaia) : Je voudtais

expliyuer le vote de 1'Irlande  b propos du projst de r&solution figurant dans

Is document A/C.1/46/L.42/Rev.2,  intitule "Capacite  nuclhaire  de 1'Afrique

du Sud".

La delegation de 1'Irlande  regrette  d'avoir du s'abstenir pour la

deuxiitme anl,je  consecutive lors du vote sur ce projet  de resolution. En

expliquant notre vote sur  le text@  pertinent l'an  dernier,  nous  aviona exprimi

le vow que le projet  de resolution qui serait prtjsenti  en 1991 tiendrait

compte des  raisons de notre abstention pour que nous  puissions voter de

manibre positive.

Jusqu'b hier, il nous  semblait que nous  pourrions voter en faveur du

projet  de resolution A1C.11461L.42  qui nous  itait  proposi.  Toutefoie, les

nouveaux amendements soumis hier dans le document AK.11461L.421Rev.2

inttoduisent dans la texte un element controverse, notamment en mettant en

exergue un certain pays, bien que de maniire  detour&e,  d'une fagon  que ma

delhgation  ne saurait accepter. C'ast  pour cette raison que nous  nous  sommes

vus obligis de nous  abstenir encore une fois cette  annie  lors du vote SW le

projet  de rGsolution.

M.  ASMAN  (Ukraine) (interpretation du russe)  t La dil6gation  de

1'Ukraine  tient $ faire une declaration & propos de son vote concernant lea

projets  de &solution qui figurent aux documents A/C.1/46/L.24/Rev.l  et

A/C.1/46/L.42/Rev.2  relatifs b l’armement nucleaire  d'IsraG1  et b la capaciti

nucliaire  de 1'Afrique  du Sud.

Conformement  a sa politique  etablie, en vertu de laquelle elle s'oppose b

l'utilisation des  armes nucldaires en tant que moyen de guerre, et compte tenu

qu'il  est necessaire  de prendre des mesures  immediates  pour prtivenir  la

proliferation de telles armes et assurer leur elimination, 1'Ukraine  a

toujours appuye  et continue d'appuyer tous  les efforts internationaux visant &

empOcher  l'armement nucleaire  d'IsraG1  et de 1'Afrique  du Sud, de m&me  que de

tout autre pays dont il y aurait  raison le aupposer qu'il a effectivement

tent&  d'acquhrir  des moyens nucleaires  de destruction massive.

L'appui que nous  avons apporte  aux resolutions pertinentes de 1’AssemblGe

generale  etait  motive  aussi par le refus  d'Israli1 et de 1'Afrique  du Sud

d'adherer  au Trait&  sur la non-prol.ifGration  en tnnt qu'E?ats  non nucliaires
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et par le fait que leurs ambitions nucleaires pouvaient &tre  consider&es  dans

l'optique d'une politique qui est une source de tension et qui menace sans

cesse  la paix et la securite  internationales. Tous  les facteurs que je viens

de mentionner n'ont,  certes,  pas disparu. Neanmoins, maintenant que les

parties au conflit  du Moyen-orient  ont montre  leur prhfirence  pour la

n&gociation  afin  de rechercher par des moyens pacifiques une solution

mutuellement acceptable et 6quitabl.e  hes probl&mes  qui les divisent, nous

avons  de serieux  doutes quant a l'opportunite  d'adopter le projet  de

rhsolution  A/C.1/46/L.24/Rev.l,  qui r&p&e  pour ainsi dire mot pour mot les

rhsolutions  adopt&es h ce sujet par 1'Assemblee  generale  lors de sa session

prhcedente.

L'Ukraine  se felicite  que l'kfrique du Sud ait adhere au Trait&  sur la

non-proliferation en tant quIEtat  non dote d'armes nucleaires. Du fait que

son adh&sion, le 10 juillet 1991, ne prouve pas de maniere  concluante que ce

pays n'a  aucune capacitG  nucl&aire  et ne peut en soi  dissiper les

p&occupations qui subsistent sur ce point, la communaute  internationale, avec

l'aide de 1'Agence  internationale de l'energie  atomique (AIEA), a besoin de

temps pour s'assurer que 1'Afrique  du Sud s'acquitte avec  bonne foi des

obligations qu'elle a contract&es aux termes du Trait6  sur la

non-prolifhration.

Au moment ou 1'Afriqu  du Sud, ayant adh&re  au Traite,  montrait ainsi

qu'elle etait  disposee  b cooperer  avec la communaute  internationale dans ce

domaine, il semble que les appels  qui lui ont 6th adresses  d'une  faqon  qui

sous-entendait  une certaine  m&fiance concernant son intention de s'acquitter

de ses obligations aux termes du Trait&  etaient  pour le moins prdmatures. LC?S

modifications apportees  au texte lors  de l'examen  du projet  de resolution

!.nitial  et l'insertion d'un aouvel alinea  dans le preambule  ont encore reduit

les chances de compromis  sur ce point.

C'est  pour ces raisons que la deleg&tion  de 1'Ukraine  s'est abstenue lors

du vote sur les projets  de resolution portant  sur l'armemnnt  nucleaire

d'IsraG1  et sur la capacite  nucleaire  de 1'Afrique  du Sud.

M, DONCWAKI.  (Japon) (interpretation de l'anglais) : A propos du

projet  de resolution A/C.1/46/L.24/Rev.l, sur lequel le Japon s'est  abstenu

lors du vote, ma  delbgation  souhaite que la declaration suivante soit

consignee au pro&s-verbal.
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Le Japon, en tant que fervent partisail  du regime du Trait&  SW la

non-proliferation, est tres  prioccupe  par les rumeurs persistantes au sujet

d'une  eventuelle  capacith  nucliaire d'Isragi. Tout en se rejouissant  vivement

de l'adh&sion  rkkente  au Trait&  sur la non-proliferation du Mooambique,  de la

Zambie, de la Rhpublique-Unie  de Tanzanie,  du Zimbabwe, de 1'Afrique  du Sud et

de la Lituanie, ainsi que de l'annonce  faite par la France et la Chine de leur

dhcision  d'adherer  au Trait&, le Japon espitre sincbrement qu'Isra;ril  et

d'autres pays non parties au Trait& v adhhreront  le plus i.apidement  possible,

renforgant  davantage ainsi le regime de non-prolifhration  nucleaire  et

eliminant  les inquihtudes  de la communauttF  internationale.

Le Japon est aussi persuade que l'observation des obligations decoulant

du Trait&  eat Qgalement  importante si l'on  veut maintenir la cr&dibilit&  du

rigime  du Trait6  parmi les Etats parties au Trait&.
,Ni. Q SULLm (Australie) (interpretation de l'anglais) : Fia

delhgation  fait un certain nombre de r&serves en ce qui concerne  le projet  de

resolution A/C.1/46/L.24/Rev.l  qui vient d'&tre  adopt&. 11 ne faudrait

cependant pas interpreter l'abstention de 1'Australie  comme  signifiant qu'elle

apporte un appui moins ferme et moins entier  aux appels lanctis  k Israiil  pour

qu'il adhere au Trait6  sur  la non-proliferation et accspte de soumettre

pleinement  aux garanties toutes ses activit&s  nucleaires.

L'Australie  n'a jamais cess6  d'en appeler a IsraG  et aux sutres  Etats

non parties au Trait&  sur la non-proliferation, notammant ceux  qui op&rent  des

installations nucleaires  non dot&es  de garenties, pour qu'ils adoptent de

telles mesures. Je tiens h rappeler particulierement  les interventions de

1'Australie  au moment ou la Republique  populaire dbmocratique  de Co&e

hesitait  h signer et h appliquer  son accord concernant les garanties du Trait6

sur la non-proliferation avec  l'bgence  internationala de l'hnergie  atomique.

C'est lh une question qui prtioccupe  enormitment  mon gouvernement. De

miime  , la violation par 1'Iraq  de ses obligations aux termes du Trait6  sur la

non-proliferation a 6th et reste  un dbfi  lance ii  la communaute  internationaltm

et il est clair  qu'elle  m&rite  aussi de retenir l'atlention  et de faire

l'objet des pr&occupations  de la presente  commission.

M, NW (Roumanie) (interpretation de l'anglsis) : J'ai  demand6  la

parole pour expliquer  la position de la dFil&gation  roumaine  en ce qui concerns
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le projet  de r&solution figurant au document A/C.1/461L.24/Rev.l,  intitulh

"A&mement  nuclrjaire  d'XsraG1".

Tout d'abord, je tiens h souliqner que nous  hprouvons  un profond  respect

pour le.:  dhlkgations  qui ont proposh  ce projet  de rhwlution  et que nous

partageons leur prbccupation  h I.'hqard d'une zone exempts d'armes  nuclhaires

au Moyen-Orient.
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La position de la Roumanie aur la non-prolifGration  des armes  nuclGaire8

ast bien  connue. Comme  ma dhlhgation  l'a declare  au tours  du d&bat  gin&al  de

la Premibre  Commission t

"Depuis  le d8but  de 1990, la Roumania  se voue pleinement aux efforts

multilat6raux  faits actuellement pour renforcer  le roigime  global de

non-prolifhration et y participe  activement." (A/C.1/46/PV.8.)

La dklaration  poursuivait :

"La Roumanie considitre  que le TNP est la Pierre  angulaire du rigime

international de non-prolifGration  nucl&aire." (.LBiLg.  1

Conform&ment  ir  cette position, la Roumanie a appuyi  la proposition visant b

cr8ei une zone exempte d'armes nueliaires  dans la rigion  du Moyen-Orient.

Nous  avons not&  qu'Isra;cil  est 6gaPement  en faveur de la creation d'une

telle sone  et qu'il avait pris l'engagement de ne pas Gtre  le premier k

introduire des armes nuclhaires  au Moyen-Orient.

Conune  on le sait, h la suite de8  changements spectaculaires qui se sont

produits dans le monde, les parties en conflit  au Moyen-Orient se sont enfin

assises  b la msme  table pour discuter  leurs  problimes afin  que la condamnation

r&iproque  fasse  place ir  la confiance riciproque. Notre vote sur le projet  de

rkolution  que j'ai  mention&  tient compte  de cette rjvolution  et reprhsente  un

effort positif, conforme  h l'esprit qui a privalu  h la Confhrence  de Madrid.

En votant ainsi, la Roumanie souhaite contribuer h la recherche et k la

promotion d'un langage  nouveau dans  le dialogue sur la recherche d'une

solution constructive et durable au conflit  du Moyen-Orient.

Lm (Union des R&publiqucas  socialistes  sovi&tiques)

(interpretation du russe)  I La cl616gation  sovihtique  souhaite expliquer son

vote sur le PrOjet de resolution A/C.1/46/L.24/Rev.l.

L'Union  sovietique  a toujours appuyh  lo renforcement  du Trait&  sur la

non-prolifhration et prdne activement l'universalisatioa  du Trait&  de 1968 sur

la non-proliferation des armes nucl&aires  (TNP). Nous  sonunes done  partisans

d'unifier tous  lea efforts que dhploie  la communnut6  internatisnale  tout

entiire  aux niveaux global et rigional. Nous  solnmes  convaincus que l'adhkion

au Trait6  sur la non-prolifbration  par les Etats du Moyen-Orient qui ne l'ont

pas encore  fait, la soumission de toutes Ins activiths  nucl&aires  des Etats de

la region aux garanties de 1'Agence  internationzle de l'kergie  atomique

( AIEA)  , et l'adoption de mesures  pratiques destinhes  a crder  une zone exempte
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kL Krasulin  (URSS)

d'armes  nucliaikes  au Moyon-Orient  permettraient de progresser consid&rablement

vers Se rbglement des problimes que posent la non-prolifhration  nuclGaire  et

le renforcement de lo pair  et de la skuriti  internationales. Dans ce cadre

ividenwnent,  beaucsup dhpend  de la position d'Isra$l,  et nous  espcirons  que,

pour sa part, il  prendra des mesures conformes  aux tendances positives qui se

dessinent actuellement dans le monde s'agissant  de la limitation et de

l'ilimiaation  des armes nuclhaires.

En meme  temps, nous  ostimons que cette p&riode  de changements favorables

pour l'humanirh  et l'esprit  de coopGration  et d'interaction  de plus en plus

ferme qui apparazt  actuellement dans les relations internationales exigent des

Etats Membres des Nations Unies  qu'ils adoptent des mesures soigneusement

pesies  et iquilibries. Ce n'est  queen  renonsant  pleinement k un esprit

d'affrontement injustifih, et sur la base de la rkiprocit6  et de l'accord

mutuel, que nous  pourrons progresser. Nous  pensons  que cela est

particuliirement d'actualith  aujourd'hui en ce qui concerne  la rigion  du

Moyen-Oriant vu Is processus de rhglement  pacifique gui est en tours  et les

perspectives qui s'ouvreot  de sortfr de l'impasse air se trouve le plus ancien

conflit  du XXe siicls.

Compte  tenu dens  rialitis  actuelles, la diligation  soviitique  s'est

abstenue lots du vote sur le projet  de r&solution A/C.1/46/L.24/Rev.l.

En ce qui concerne  notre vote sur le projet  de &solution

A/C.1/46/L.BZ/Rev.Z,  nous  wudrions  faire observer que la question du

potentiel nucliaire  de 1'Afrique  du Sud est inscrite  & l'ordre  du jour des

Nations Unies depuis de nombreuses anniaes. Now pouvons rlonstater  aujourd'hui

que l'attitude de la communaute  internationale  devant ce problime a eu des

risultats  positifs  sur la politique nucliaire de 1'Afrique  du Sud, et plus

particuli&rement  la diciaion de 1'Afrique  du Sud d'adh6rer  au Trait6  sur la

non-prolifiration  et de signer les accords de garanties avec  1’AIEA.

11 est aatisfaisant de noter que tout un groupe d'Etats  africains - le

Mozambique, l'Angola, la Zambie  et la Rhpublique-Unie  de Tanzanie  - ont adh6rG

au TNP, i l'instar de 1'Afrique  du Sud. Cela reprisente  une &ape importante

vers l'universaliaation de la non--pralif&ation  et le renforcement du &gime

de non-prolif&ration. En m6me  temps, cells  contribue  Permement b renforcer  la

p&visihilith  et la stabilit6  en Afrique australle.
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De toute hvidence, la dkision  de 1'Afrique  du Sud a igtlement  it6

inspirie  par les processus politiques internes  de d&mant&lemsn%  de

l'apartheid qui ont eu lieu en Afrique du Sud, et de la dicioion  de 1'Afrique

du Sud de rejoindre la communauth  internstionale.

Compte tenu des modifications favorables qui se sont produites en hfrique

du Sud et dans  la rigion  tout entiire, y compris  les changemunts dans Pe

domaine  de la non-prolifhration  dos armes  nucleaires,  et en vue d'encouraqer

des mesL;es  positives dans ce domaine, la dhlegation  soviitique s'est  abstenue

lors du vote sur le projet  de r&solution AK.11461L.421Rev.2  dans son

ensemble.

& FUJm  (Brkil)  (interprhtation  de l'anglais) : Ma d&legation

souhaite expliquer son vote sur le projet  de &solution A/C.l/46/?..24/Rev.l,

concernant l'armement nucl&aire  d'IsraG1,  qui vient d'htre  adopt6.

Bien que le Brkil  ait  traditionnellement vot&  en faveur de projets  de

r&xolution  sur cette question, cette an&e - i la lumiire  de l'kolution  en

tours  sur la seine  politiqurt  au Moyen-Orient - ma dhlGgation  a d&id&  de

s'abstenir. Elle l'a  fait en esphrant  que son vote montrerait qu'ello  est

pour le relkhement  si nkessaire  des tensions entre les parties concernies  et

le renforcement  du processus de paix dans la rhgion.

A cet igard,  le Brkil appuie fermement la cr6ation  d'une  zone exempte

d’armes  de destruction massive au Moyen-Orient et se fhlicite  de l'adoption

sans vote du projet  de &solution A/C.1/46/L.35/Rev.lt

Ma delegation rhaffirme  son appui b toutes les r&solutions et initiatives

qui contribuent i encourager  la confiance et la comprehension entre les

parties au Moyen-Orient, et ce, dans l'espoir que par ces &solutions et ces

initiatives, les Nations Uniee contribuaront h cr6er  les conditions prhalables

h une solution juste et durable des problkmes  de la r&gion.

M. PATOW  (Finlande) (intetprkation  de l'anglais) : Je prends

la parole pour expliquer les votes des cinq pays nordiques, le Danemark,

l'Islande, la Norv&ge, la Suede et mon pays, la Finlanda, sur le projet  de

r&solution A/C.1/46/L.42/Rev.2,  intitulh "Capacit&  nuclkire  de 1'Afrique

du Sud".

Les pays nordiques ont 6th t&s encouragk  par la tendance  marquie h

presenter un texte acceptable par tous  sur la question de la capacite
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nucliaix-e  de 1'Afrique  du Sud, tel qu'il  figure dans le texte r&is6  du projet

de r8solutir.n  A/C. 1/46/L.42. En fait, nous  aurions voth  pour le projet  de

rkolution  A/C.l/46/L.42/Rev.l  s'il avait iti mis aux voix et n'aurions pas

cru xkessaire  d'expliquer notre vote favorable.
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Nous  tenons A ddre que nous  apprecions 3es t jrts faits pour produire un

texte  b la mesure  de l'evolution positive que l'on observe dans ce domaine.

Cependant, h notre grand regret, le libelli du projet de resolution

A/C.1/46/L.42 a 6th modifie. Le projet de resolution A/C.1/46/L.42/Rev.2

reintroduit des elements ccntroverses qui eloignent de l'objectif principal,
ir savoir le renforcement de l'appui international k la denuclearisation  de

1'Afrique.

Le dixiime alinrja  du prknnbule est une tentative h peine deguisee de

designer nommement un pays, ce que les pays nordiques deplorent. 11 est

regrettable et contre-productif de mentionner constamment  et arbitrairement un

pays determine.

En ce qui concerne le parngraphe 3 du dispositif, les pays nordiques

continuent de croire que 1'Assemblee gentirale  devrait s'adresser directement

aux gouvernements et non pas aux societes, institutions et particuliei-s. Les

pays nordiques se feliciteni.  de l'adhesion de P'Afrique du Sud au Trait6 sur

la non-proliferation et AU systhe des garantdes de 1'Agence internationale de

l'tinergie  atomique, comme ils le demandent depuis longtemps, en partant de

l'hypothese que la regle  fondamentale du droit  international

m-t servm aera  observee jusqu'& preuve du contLaire.

Pour ces raisons, les pays nordiques ont di-i s'abstenir lors du vote sur

le projet de resolution A/C.1/46/L.42/Rev.2  dans son ensemble et voter contre

le dixieme alinita du preambule et contre le paragraphe 3 du dispositif.

M, ARJ&& (Venezuela) (interpretation de l'espagnol) : Au nom de la

Bolivie,  de la Colombie, de l'Equateur,  du Perou et du Venezuela, ma

delegation tient a expliquer notre vote sur le projst de resolution

A/C.T/46/L.24, intitule “Armement  nuc1.iai.re  d'lsrak$l".

Les changements rapides et profonds qui survienrtent  aujourd'hui dans 3.e

monde montreut que la communaute internationale doit renforcer un processus

dans  lequel  le dialogue, la transparence, la cooperation et la negotiation

remplacent les positions rigides et la confrontation qui caracterisent  les

conflits de longue  date, qui menacent la paix et le. sdcurite internationales.

Nous  crayons done qua la solution h la situation i\u Moyen-  Orient devrait

&tre obtenue par des moyens pacifiques. Par consequent, tous  les Etats

devraicnt s'efforcer d'adopter des measures  propres ir gan-antir  la securite dans
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cetto region, de fnqon in cScarter la menace que fait peser l'existence d'armes

nucliaires.

En conaiquence, nous appuyons la creation d'une zone  exempt0 d'armes

nucleaires  au Moyen-Orient.

La premiere phase, h Madrid, de la Conference de pair sur le

Moyen-Orient, qui, crayons-nous, engagera.  un processus condilis,*nt  ii une paix

d6finitive  dans Pa region, s'est deroulee dans des conditions prwletteusos  qui

peuvent permettre b la comprehension et h la ntigocbation  de prevaloir.

Considerant  ceu faits nouveaux et importants, nous estimons qu'il strait

plus approprie et 111~s positif de s'abstenir lors du vote. Cependant:.  nous

assurons la Commission que nous  allons suivre l'evolution des attitudes et des

politiques des parties aux negotiations et que, si n&essaire,  nous

reconsidererons  notre position.

&&'&&Z.~. (Autriche) (interpretation do l'anglais) : L'Autriche

souhaite expliquer son abstention lors du vote sur le projet de resolution

#/C.l/46/L.42/Rev.2.

Comme d'autres pays qui ont d&plore la revision 2 de ce projet de

r&solution, l'Autriche aurait 6th disposee b voter pour la version originale

du projet de resolution, qui tenait compte des facteurs h I'origine de notre

abstention lors de la mise aux voix du projet de resolution de l'annee

derniitre  sur la miime  question. L'Autriche ne peut toutefois pas appuyer la

mention d'un pays en particulier, comme c'est le cas dans le dixiiae alinea du

pr&unbule  du projet de resolution revise, ni voter pour le paragraphe 3 du

dispoaftif. Par consequent, 1'Autriche a dfi s'abstenir lors du vote.

&J&lJU$~ (Lituaniej (interpretrtion  de I'anglais) : La delegation

de la Lituanie s'est abstenue ors du vote sur le projet de resolution

A/C.1/46/1,.24/Rev.l  relatif a l'armoment nuclbnire d'Israij1. Ma delegation

souscrit aux arguments avances en faveur de l'abstention par :e representant

des Pays-Bas au nom des 12 Etats de la Communauth errrokl&enne.

Le p&~J&Q~'J (interpretation  de l'anqlais) : La Commission va

maintenant se prcnoncer sur le projet de r&solution A/C.l./46/L.31/Rev.l,  du

groupe 3.

Je donna la parole ,\u representant du Pakistan, qui.  souhaite presenter It?

projet de &solution.
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&_II&$&  (Pakistan) (interpretation de l'anglaia) t J'ai  l'honneur

de presenter In projet  de resolution intitul6 "Conclusion d'arrangementa

internntionaux efficaces  pour garantir lets  Etata non dotes  d'armes nuclhairos

contre l'emploi ou In menace de ces armes", contenu  dans le document

A/C.1/46/L.31/Rev.l. Les auteurs  de ce projet  de resolution aont lo

Bangladesh, la Bolivie, la Rhpublique  islamique d'l'ran,  Madagascar, lo N&pal,

Sri Lanka et le Pakistan.

Pendant dos an&es, nous  avons exprimci notre profonde inquiitude  en co

qui.  concerne  la menace que fait peser sur lea Etata non dotes  de l’arme

nucliaire les arsenaux nuclciaires  des  Etata qui en aont dot&a. Evidexnment,  la

garantie la plus  efficace  contre le recoura ou la menace du recours aux armes

nucl6airea  serait 1'6lim:ination  totale  de ceu  armea. Cependant, jusqu'h co

quo cet objectif  soit  atteint, les Etats non dot& d'armes nrrcl6aires  doivent

disposer, pour apaiser leurs craintes, de garanties juridiquement

contraignantes contre le recours ou la menace du recours aux armes

nucl6aires.

Le projet  de r&solution A/C.1/4ti/L.31JRev.l  a 6th itabli  essentiellement

en s'inspirant de l.a  resolution 45154,  adopt&e  l'ann6e  derniire, h la

quarante-cinquiime session de l'Aaaen~bl6e  g6n6raler  h une icraaante  majoriti,

clans  aucune voix contre et asulement  tro5.s  abstentions. Compte tenu dea

6venements  positifs  survenus rkemment  sur la a&no politique internationale

et apres  avoir prin en consideration les vues constructivea exprimies par lea

delegirtions  ,interesaees, les auteurs ont apporti  quelquea  changementa  au

libel16  du projet  de resolution, de faqon  b le rendre encore plus acceptable.

Par cons6quent, In troisibme  alink  du prciambule  du projet  de &solution

A/C.l/46/L.31  a 6th remplactj, dans  le projet  de resolution r&if&,  par un

nouvel  alintia qui dovfent le quatrieme, et le cinquihme  alincja a iti placi  h

la suite du deuxieme  alinea  Bans  le projet  de r6solution  r&is6  de faGon  b co

que le texte soit  agancd,  plus logiquoment.
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LO aixieme ,+lin&a  du preambule a et.6  remanici et se lit maintenant :

"Resolu~ k appliquer strictement les dispositions pertinentes de la

Charte des Nations Unies sur le non-..ecours  b la menace ou a l'emploi de

la force. "

Ire asizl.&me alinea du priambule de l'ancienne version a 6th modifiti en

pnrtis et ler~  anciens dix-nouvieme  et vingtieme alineas ant 6th fusion&s en

un nouveau dix-neuvieme  alinea dans le projet de resolution

A/C.1/'46/L.31/Rev.l.

Dana la dispositif, un seul changement mineur a it& apporti au

paragraphe 3 du dispositif ou l'expression "faire preuve de la vdlonte

politique et de la souplesse necessaires pour s'entendre" a cite remplzcee par

les mots "travailler activement en vu8 d'un accord prochaixi"  dans le document

A/C.1/46/L.31/Rev.X.

Le projet  de resolution dont nous  sommes maintenant saisirr  reaffirme

l'urgence d'un accord sur des arrangementu internationaux efficaces pour

garantir les Etats  non dotes d'armes nucleaires contre l'emploi ou la moaace

de tea armes. 11 evlgege  tous  les Etats b travailler activement en vue d'un

accord prochain sur une approche commtine et, en particulier, sur une formule

commune qui pourrait figurer dans un instrument international ayant force

obligatoire pour garantir la securite des Wats non dotes d'armes nucleaires.

Noua esperons que ce projet de resolution recevra le plus large appui de la

part de la Commission.

Le p,RESIQ$R.x  (interpretation de l'anglais) : Je donne maintenant la

parole au representant  de la France qui souhaite faire une declaration autre

qu'une explication de vote.

kL.....BB.RE;RA ( France)  : ,Je souhaiterais expliquer la position de ma

delegation sur le projet de resolution A/C.1/46/L.31/Rev.l  "Conclusion

d"arrangementa  internationaux efficaces pour garaxrtir  les Etats dotes d'armes

nuclGail-es  contre l'emploi ou la menace de CBS armes".

Ma delegation, qui s'etait ahstenue l'an dernier sur la resolution 45154,

passera h un vote positif sur le projet A/C.l/46/1,.31/Rev.l. Los raisons de

ce chnngement sont les suivantes.

Au terme  cl-  ccrnsultations intensive3 avec  les auteurs Au pro.jot, ma

delegation note avec  satisfaction que 103 amandem9ntn qu'elle avait propostis
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en vue d'en  amhliorer  le text%  ont 6th pour l'essentiel accept&.  En

particulier, au sixihme  all&a  du preambule, ma dhlhgation  avait souhaith  noI

seulement un renforcement  de la mention du principe  du non-recoura & la menac.;

ou h l'emploi de la force, qui est le fondement de la s&write  internationale,

mais  aussi  une &f&rence  au droit de lhgitime  dhfense,  quf est h la base de la

doctrine stratGgique  de la France. 11 ect  &6 plus satisfaiaant de retenir

une mention plus explicits, Ma d6lhgation  interprete  nianmoins  le texte  du

projet  rivisi  comme incluant 1'Article  51 de la Charte des Nations Unie  .

Par ailieurs, au paragraphe 3 du dispositif, ma d&ldgation  estime que le

nouveau texte souligne clairement que la responsabilith  dans la recherche d'un

accord dans le domaine  des garanties negatives de s6curit8  incombe  h tous  les

Etats et ne p&se  pas seulement sur les puissances nucl&aires.

Comme on le gait,  la France a dijh  pris, comme les autres puissances

nucleaires  militaires, des engagements solennels concernant le non-emploi de

ses armes nucliaires  contre  les Etats non doths  de l’arme  nucliaire. Mais

comme elle  a tenu h le dhmontrer, notamment par son attitude positive a la

Confirence  du dhsarmement, la France est hgalement  attachhe  h une solution

multilat~rale  Equitable  et efficace  du problhme  des garanties n&gatives  de

scjcurit&. Ma d&l&gation  estime qu'une telle solution doit  contribuer h

tenforcer tout particulierement  la securit6  des Etats qui ont renonci, dana  un

instrument juridiquement contraignant de non-.prolif&ation,  & acquirir  l'arme

nucliaire. C'est  pourquoi, elle  confirme  son appui aux efforts des pays qui

precwniaent  dea  garanties juridiquemont *rbntraignantes  en faveur des Etats non

Aoths  de l’arms  nuclhaire  qui ont FWX-&I, accept.6 des obligations de m6me

nature. Elle ent w$ continuer b apportsr sa contribution aux nGgociations

dans ce domaina. IM delegation aouha.i.to  que son vote positif  soit  interpr&t&

a la fois comme un ex~couragement  h dos prog&s  dons  cette  direction et comme

la confirmation de son attachemsnt-  a .la  non-proliferation dss armes nuclhaires.

Le P&@mmx  (inTerpr&tation  da P'anglais\  : La !Tommission  va

maintenant se prononcel:  sur 1s projet  ds rbsolution  h/C.l/ab,L,31/Rev.l.  Je

donne la parole au S&cretaixa  de l?~ Commisrion,

M,..KH&R&?I.  (Secrhtairs  de la Commission) (~~.ntarprotation  de

l'anglnis)  t Le projet  de rirso:ut.iclc  A/C.lid6/L.31/Rev.L  a sept  nuteurs et a

(it6  Present&  par le seprhsontant  du PakLstnn  h la 36e seance  de la Premihre
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Commission, 10 15 novembre 1991. La liste des auteurs eat la suivante :

Bangladesh, Bolivie, Ripublique islamique d'Iran,  Madagascar, Nepsl,  Pakistan

et Sri Lanka.

Le PRE;SIDENT  (interpretation de l'anglais) : Un vote enregistre  a

6th demand6.

Votegt: Afghanistan, Albanie,  Alghrie,  Angola, Argentine,
Australie,  Autriche,  Bahamaa,  Bahrejin, Bangladesh,
Barb. ie,  Belarus,  Belgique, Benin, Bhoutan, Bolivie,
Botswana, Breail,  Brunei Darussalam,  Bulgarie,
Burkina Paso, Burundi, Cameroun,  Canada, Cap-Vert,
Republique centrafricaine, Tchad,  Chili, Chine, Colombie,
Costa Rica, CBte  d'lvoire,  Cuba, Tchecoslovaquie,
RGpublique  populaire democratique  de Co&e,  Danemark,
Djibouti, Republique  dominicaine, Egypte,  Estonie,
Bthiopie,  Fidji,  Finlande, France, Allemagne, Ghlma,
Gr&ce,  Grenade, Guinie, Guyana, Bongrie, Ialande, Inde,
Indonesie, Iran (Republique  islamique d'),  Iraq, Irlande,
Israiil, Italie, Jamai'que,  Japon, Jordanie, Kenya, Rowe'it,
Ripublique democratique populaire lao, Lettonie, Liban,
Leaotho, Liberia, Jamahiriya arabe libyenne..
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar,
Malaisie,  Maldives, Mali, Malte, Mauritanie,  Maurice,
Mexique,  Mongolie, Maroc,  Moaambique,  Myanmar, Namibie,
Nhpal, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande,  Nicaragua, Niger,
Nigiria,  Norvige, Oman, Pakiatan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinee,  Paraguay, Perou,  Philippines,
Pologne, Portugal, Qatar, Ripublique  de Co&e,  Roumanie,
Rwanda8  Samoa, Senegal, Singapour, Espagne, Sri Lanka,
Soudan, Suriname, Swaziland, Suede, Republique arabe
syrienne,  Thai'lando,  Togo, Tunisie,  Turquie, Ouganda,
Ukraine, Union des Republiques  socialistes  sovietiquea,
Emirats arabes unis, Republique-Wnie  de Tanaanie,
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Vi& Nam, Yemen,
Yougoslavie, Za'ire,  Zimbabwe.

&'Mm.t  t Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande  du Nord,
Etats-Unis d'Am6rique.

LO mm (interprhtation  de l'anglais) : Je donne  maintenant  Ia

parole aux representants  qui desirent  expliquer leur  vote.
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& O'SvJJ,sy~ (Auatralis) (interpr&tation  de l'anglaia)  t

L'Auntralie  et la Nouvellt: Zelando  ont vote pour le projet  de riaolution

A/C.1/46/L.31/Rev.l  concernant la concluoion  d'arrangementa  internationaux

efficaces  pour garantir lea Etats non dottjs  d'armea nucliaires contre  l'smploi

ou la menace de ces armes, question plus commu&ment  appelee  "garanties  de

sticurit6 n&gatives". En tant que parties au Tra?th  aur la non-prolifhration

des armes nucleaires  et au Trait&  de Rarotonga, 1'Australie  et la

Nouvelle-Zhlande  pensent  que lee garr ies de scicurit& n&gatives  cnt un r8le

utile b jouer pcur  renforcer  la scicurith internationale et pour empkkher  la

prolifhration  des armer  nucleaires.
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Lo projet  de r&solution A/C.1/46rL.3r/Hev.l aide h guider  lea efforts

internationaux viaant  h mettrt,  au point des garant.ies  efficacea de ahcuritci

nigat  ive, et pour cette rniaoa  nous  1 ‘appuyons. Noua pennonn  quo toua lea

Etata devraient participer aux efforts tendant  & faire de nouveaux  progrba en

l a  matibre.

Noua reconnaiasons que sous sa fotme r&is&e,  un certain nombre

d’amiliorationa  ont  6th npportcies AU t e x t e , c e  dent now  nous  r6jouiasona.

Nous  eap6rons  hgalement qu’h  P’avenir, ce text9  pourra encore Gtre  amiliori  en

mentionlrant  L’importance  que  pL,hsent.ent  les  engagements de non-prolifhration

nuclhaire  pour la question des garanties  de shurith  nhgative.

L’ Australie  et la Nouve:lle-Zhlande  estiment  que des engagements ef ficaces

et juridiquement contrnignants  de ne pas posskler, mettra au point ni acquhrir

I e qhelque  manihru  que ce soit,  des armes nuclthires  sont d’une  importance

c,nptale  pour la question des gnrant.ies  de stkurith  n6gative. C’est  en

affirmant 1eu1  attachment aux  arrangements de non-prolif6ration  juridiquement

contraignants que les  Etats  nor1  dot&a d’armes  nucldaires  pourront le mieux

prouver qu’ils  aont contre  I’emploi  ou la menace des armes nuclhairee  et

pour ront  recevoir  des gnranties  correspondantes  de s  Et.ata  dot&a d’armea

nut  Liai  res ,

L’Austrnlio  et. J.a  Nouvslle--ZGlande  penssnt.  qu’il  est  important. de

renforcer  ces  garantisa  ninai  que  1.0  norme  de  non -p ro l i fh ra t i on  nuclhaire

connexe e t  compl.~mf3nta.I.r9. Nous  espf5rons  que cette vue aera  priso en

considhration  lorsque  cette ques.ticzn  sore  tyxamide  k 1 ‘avenir.

M.,...Q&X&kIQV  (AulgnrSe)  (Jr-IB.cr~pr~tla%.ion d e  l’nnglaia)  : L a  dtjlhgation

bulgare a vottj pour le projwt.  de YC’r:;o.l.uY;iorn. A/C. 1/46/L.  31/Rev.  1 concernant la

conclusion d’arrangoments .internut.ionaux  eff icac:es pour garantir  les  Etats non

dotha d ’ a r m e s  nuclhairos  contrtq  1 ‘ftmplcbi  ou ‘ l a  menace  do CQS  almaa. Noua

montrons  ainsi  que  nous  continuolx?i  d ’ appuys r  l a  not:ir:jn q &rale  dea  ~arnnties

de shcurit6  negative que par le trarchesnant  d’un instrument ayant force

obligatoire, tous Lea  Et.nts  dot.&s  :i”armes  nucltia.i.res  htefldent  n u x  Et.ats  noI\

doths  d’armes nuclhaires.
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Bulgtirie  et par 1.e  Pakistan. Toutefois, la %elegation  bulgare a %ici%i  cette

annis  de ne pa- parrainur, comme elle  l'avait fait les anniea  pl&i%entes,  1s

projet  de rciaolution  sur les garanties de &curiti  negative p&sente  t la

Premiere Commission. En effet, nous  cherchons maintenant b n'appuyer

activement que les m&hodes  susceptible8 de mener b des solutions ayant de

viritables chances de rdusslr  b renforcer  la securit6  %es Etats non dotes

d’armes nucleaires  contre  l'emploi ou La menace des arm08  nuclhaires.

11 nous  semble que l'adoption depuis plus d'une decennie,  de r&solutions

analogues aur  les garanties de securite  negative et similaires h la presente

rhsolution, n'ont malheureusement pas beaucoup  fait avancer  les .&gociation&

me&es au sein du Comite  special  sur lea garanties de s&urit&  %e la

Conference %u %eaarmement  pour rialiser un actor%  sur des arrangements

acceptables  par tous. En m&me  temps, nous  reconnaissons que %es  proposition8

interessantea  ont 6th avancees  et analysies  en profondeur  dans ce comite,  dent

certainea ont une chance de devenir  des filhments essentiels  permettant

d’assurer  le succits  de8 efforts B venir.

Ma %&legation estime que compte  tenu %e l'ivolution %e la situation

actuelle, %e vrjrftables  perspectives de prcgres  concernant lea garanties de

s&with  negative aont deja  apparues, notarnment Bans  le cadre %u procesaus

preparatoire  %e la cinquieme  Conference des parties chargee  de l'examen  %u

Trait6  nur la non-proliferation prevue  pour 1995. Le torrain d'entente  qui

sxiste  entre lea Etat dotes d'armes  nucliaires indique que %ss  solutions

interimaires  ou b plus long terme sernient pos.sibles  en ce qui concerne  1eF

"'garantiea  de sicurite" fournies aux Etats non dotes  d'armes  nucliaires

parties au Trait6  aur  la non-proliferation. La recherche de ces arrangements

intarnationaux juridiquement contraignanta sera sans doute largement facilitee

si lea cinq EtK;s  dotes d'armes nucleaires figurent au nombre des  Etats

parties h ce trait&.

Etant don& cette perspective, il  est regrettable que  la r&solution sur

les garanties Be securite  negative qui vient  d'Gtre  adopt&e ne souliqne pas,

et ne mentionne mihe pas 10s reelles  possihilites  Be progripa, telles quo

Gellea  qui existent dans le cadre du Trait&  sur la non-prolifhration. Nous

sommes  heureux le constater we d'autres  pays, qu.i  continuent  b s'occuper

activement de la question, pnrtagent notre evaluation, comme  nous l'avons
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conatath  d'apris  lea explications de vote. Lea  modifications apportees au

projet, cette an&e, semblent importantes mais  elles  ne touchent pas au fond

de la queatbon des garanties de securite  nhgative.

Noua esp&rons  toujours qu'un projet  futur sur  cette question reflkera  de

facon  plus appropriio la nouvelle situation, notamment en ne passant pas sous

silence les domaines de progrks  les plus prometteurs, ce qui assurerait aans

aucun doute un plus grand appui & co projet.

M-TAYLOR  (Royaume-Uni) (interprhtation  de l'anglais) : Je voudrais

expliquer mon vote sur la resolution A/C.1/46/L.31/Rev.l,  intitulk

"Conclusion d'arrangements internationaux efficaces  pour garantir les Etats

non dotes d'armes  nucl&aires  contre  l'emploi ou la menace de ces armes”.

Tout en reconnaissant les ameliorations apportees b la resolution de

cette an&e, le Royaume-Uni se trouve toujours dans l'impossibilit&  de voter

en faveur  de cette r&solution. La raison principale  de notre abstention est

we Ia r&solution ne traite pas du rapport qui doit  exister entre une garantie

de s&urit:h  accord&e  par un Etat dote d'armes  nuclhaires  et la ntkessiti  que

les Etats bkhficiaires  prennent un engagement contraignant en ce qui concerne

la non-prolifhration  nucliaire  par exemple, ot notamment en adhhrant  au Trait&

sur la non-prolifhration. Ce rapport est mention&  dans notre dklaration

unilathrale  sur les garanties de stkurite  b Paquelle la r&solution fait

r&f&rence. Toutefois, le Royaume-Uni est pr6t  h &gocier  de bonne foi sur

cette question b la Confgrence  du cthsarmement,

!ik-tince es t tidLL?es.


